
AVIS DU CONSEIL SCIENTIFIQUE REGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL 
D'OCCITANIE

art. L.411-2 du code de l'Env et AM du 12/01/2016

Référence de la demande : n°2021-00146-050-001 

Dénomination du projet : Récolte de plumes de Crave à Bec Rouge

Bénéficiaires : DEMAY Jeremie – CEN Occitanie
                      FONDERFLICK Jocelyn-  Parc national des Cévennes
                      TALHOËT Samuel- Ligue pour la protection des oiseaux 

Lieu des opérations : Massif central → Aveyron, Gard, Hérault, Lozère

Espèces protégées concernées : Crave à Bec rouge - Pyrrhocorax pyrrhocorax

AVIS :    Favorable    [   ]                               Favorable sous conditions    [   ]                                 Défavorable    [  ]

MOTIVATION ou CONDITIONS

Pour effectuer des analyses de séquences d’ADN mitochondrial sur le crave à bec rouge dans le but de préciser le
caractère ouvert ou fermé de la population du Massif Central et de préciser la probabilité d’échanges avec les autres
zones populations de l’espèce la demande est faite de collecter des plumes à partir des dortoirs collectifs.

Sous réserve du respect strict du protocole proposé, à savoir : 

--- que les dortoirs collectifs soient prospectés en dehors de la présence des animaux soit en milieu de journée et 
avant 16h l'hiver.

--- que les cavités de corniche utilisés comme sites de nidification, ne soient prospectées qu'après le 15 juillet et en 
toute circonstance après l'envol des jeunes ,

le CSRPN Occitanie donne un avis favorable à cette étude 
De même le CSRPN Occitanie donne un avis favorable pour le transport des plumes collectées entre le lieu 

de collecte et le siège du CEN Occitanie pour être conditionnées et expédiées au laboratoire d'analyse à 

savoir :

« MORINHA LAB - Laboratory of Biodiversity and Molecular Genetics - Rua Dr. José Figueiredo, Lote L-2, Lj B5
5000-562 Vila Real- Portugal ».

Le CSRPN demande que toute modification éventuelle de ce protocole lui soit communiqué pour avis. Dans 
le cadre de ce protocole cette autorisation peut être reconduite tacitement pour l'année 2022 si cela 
s'avérait nécessaire.

Le CRSPN demande en outre à être destinataire des résultats de cette étude quand ils seront disponibles.

Références complémentaires éventuelles :
Président du CSRPN                                                               [   ]
Le vice président groupe EC                                    [X]
Fait le :                   22 février 2021                                                                    Signature :   Michel Bertrand
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